
 

MOBILITÉS À L’INTERNATIONAL 2026-2027 
Séjour d’études en 3A 

 
Date limite de dépôt : 

16 janvier 2026 à 16h00 pour les mobilités 2026-2027 
Candidature à remplir en ligne sur MoveOn 

 
CALENDRIER PRÉVISIONNEL 

(À titre indicatif) 
 
07/10/2025  Réunion d’information mobilité internationale 2026/2027  
 
Novembre 2025 – janvier 2026 Entretien avec Dr Christophe FURMAN pour une demande  
 de mobilité internationale : transmettre un CV et une lettre de 

motivation 
  

16/01/2026 à 16h Date limite de dépôt des candidatures en ligne : 
étape 1 sur MoveOn, accompagnée obligatoirement de CV, lettre de 
motivation, budget prévisionnel (modèle en dernière page) et 
contrat pédagogique. 
Merci de nous envoyer ensuite votre candidature par mail 
(sélectionnez « PDF complet » sur MoveOn) à international-
ufr3s@univ-lille.fr  
 

Fin janvier-début février 2026 Tests linguistiques obligatoires 
 
Février 2026 Diffusion des affectations et transmission des dossiers de 

candidature destinés aux établissements partenaires 
  
31/05/2026  Date limite de dépôt du dossier de demande de financement :  

étape 2 sur MoveOn 
 
Mai à juillet 2026 Confirmation d’accueil en formation par les établissements 

partenaires. 
 
Les demandes rendues tardivement ne seront pas traitées et les démarches effectuées en retard 
annuleront la candidature. 
 
Attention, ne jamais solliciter les universités partenaires sans notre accord préalable et pas avant d’avoir 
reçu une lettre d’acceptation de leur part. 

 
  

https://univlille.moveonfr.com/locallogin/5a72cc48ee189d1f2a000002/fra
mailto:international-ufr3s@univ-lille.fr
mailto:international-ufr3s@univ-lille.fr


 

MOBILITÉ D’ÉTUDES À L’INTERNATIONAL 
 
Vous êtes candidat.e à une mobilité d’études à l’international dans le cadre de vos études dans le 
Département de Pharmacie de l’UFR3S. Nous vous demandons de lire avec attention les indications ci-
dessous. 
 

1. Les destinations 
2. Sélection 
3. Possibilités de financement 
4. Dépôts de candidature et contrat pédagogique 

 
1. Les destinations 

 
Séjour d’études 1 an – 3A = Mobilités « Études » 
 

Pays Université Remarques Places 

ALLEMAGNE 
Westfälische Wilhelms-
Universität Münster 

Allemand B1 minimum 1* 

ALLEMAGNE Universität Regensburg Allemand B2 minimum 2 
ALLEMAGNE Universität Greifswald Allemand B1 minimum 4 
BELGIQUE Universiteit Gent Anglais B1 minimum 3 
BELGIQUE Université de Namur   

BELGIQUE 
Université Catholique de 
Louvain 

 4 

CANADA Université Laval  2 
ESPAGNE Universitat Ramon Llull Espagnol B1/B2 2 
ESPAGNE Universitat de València Anglais B2 minimum 2 
HONGRIE Université Semmelweis Anglais B2 minimum 3 
NORVEGE OsloMet Anglais B2 minimum 1 
PAYS-BAS Université de Groningen Anglais B2 minimum  
POLOGNE Medical University of Gdansk Anglais B2 minimum  
SUISSE Université de Genève Anglais B2 minimum 2 
TCHÉQUIE Univerzita Karlova Anglais B2 minimum 2 

  



 

2. Sélection 
 
La sélection des candidat.es et les affectations en mobilité d’études à l’international répondront aux 
critères suivants : 
- Les résultats académiques du.de la candidat.e qui doit faire preuve d'assiduité dans toutes les 

matières, de sérieux et avoir validé tous les semestres ; 
- Les capacités linguistiques en rapport avec la destination souhaitée ; 
- L’autonomie et la motivation du.de la candidat.e qui doit faire preuve d’initiative, être flexible, 

ouvert.e aux changements 
 

Des tests linguistiques se dérouleront fin janvier-début février 2026. Les dates et modalités pour les tests 
linguistiques seront communiquées après le dépôt de la candidature en ligne. Les candidats sont 
encouragés à s’y préparer dès à présent.  
 
Les étudiant.es qui souhaitent auto-évaluer leur niveau de langue actuel et définir des axes de progression 
peuvent réaliser le test informatique gratuit DIALANG (https://dialangweb.lancaster.ac.uk/). 
 
Le Centre de Ressources en Langues de l'Université de Lille propose l'apprentissage de nombreuses langues 
en autoformation guidée et l'accès à diverses ressources. Ces ressources sont mises à disposition sur une 
base de données accessible à distance. Vous trouverez les informations sur https://clil.univ-
lille.fr/crl/langues-et-ressources/. Il est également possible de participer à des ateliers et/ou demander 
conseil à des tuteur.rices natif.ves qui tiendront des permanences tout au long de l'année. Vous trouverez 
les informations sur https://clil.univ-lille.fr/crl/ateliers-et-tutorats/. 
 
 

3. Aides financières 
 
Dans le cadre de votre mobilité, plusieurs aides financières sont possibles. Cela dépend, entre autres critères, de votre 
destination, de votre profil et de la durée de la mobilité. 
 

 
 
 
Bourse Mermoz (Région Hauts-de-France) 
 
Cette aide financière à la mobilité est soumise à des conditions de ressources et modulable selon les 
modalités de la mobilité (durée, notamment). Les étudiant.es dont le dossier sera retenu par la Commission 
des bourses de l’Université de Lille recevront une notice explicative afin de poursuivre leur demande en 
ligne sur le site de la région.  
La majorité des demandes devrait être satisfaite sans difficulté mais quelques demandes pourront être 
rejetées en commission. À savoir que le montant maximum est de 335€ par mois soit 77,40€ par semaine 
maximum, dégressif en fonction des revenus ou un montant forfaitaire minimum de 150€. 
Pour les étudiant.es allocataires de la bourse sur critères sociaux du CROUS, s’ajoute une participation aux 
frais de voyage à hauteur de 300€ forfaitaire. 
Le bureau International Santé-Sport se tient bien sûr à votre disposition pour vous guider en cas de doute. 
 
 
 
 

L’attribution des bourses de mobilité n’est pas automatique même si vous 
remplissez les critères d’éligibilité. Une commission d’attribution des aides 
financières est chargée de statuer sur les bourses d’aide à la mobilité que les 
étudiant.es percevront. 

https://dialangweb.lancaster.ac.uk/


 

Aide à la mobilité internationale - AMI (pour les boursiers du CROUS uniquement) 
  
Les étudiant.es boursier.èes sur critères sociaux qui effectuent une mobilité d’une durée de 2 à 9 mois 
percevront la bourse AMI dans la limite des crédits disponibles accordés par le Ministère de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche. Le nombre de mensualités est proportionnel à la durée de la mobilité dans 
une limite de 6 mois maximum et à la destination (sauf si des mensualités ont déjà été accordées pour de 
précédentes mobilités). 
Le montant mensuel est de 400€. Il suffit de joindre sur MoveOn un RIB personnel, la notification 
d’attribution définitive de bourse du CROUS et l’attestation de présence mentionnant les dates de séjour 
qui permettra la mise en paiement de la bourse. 
 
Bourse Erasmus+ Etudes (programme d’échange Erasmus+) 
 
Les étudiant.es qui partent en séjour Erasmus+ Etudes (zone Union Européenne) percevront des 
mensualités variant entre 225 à 292 € par mois selon la destination.  
 
Cette allocation est versée en deux fois (70% après réception du certificat d’arrivée et 30 % après réception 
du certificat de fin séjour). Il suffit de transmettre un RIB personnel, le contrat de mobilité Erasmus+, le 
learning agreement, l’attestation de présence (étape 3 de MoveOn) et l’attestation de fin de séjour (étape 
4 de MoveOn) pour la mise en paiement de la bourse. 
 
Programme Erasmus + Zone Hors Union Européenne 
 
Il est à présent possible d’allouer des bourses Erasmus+ à des mobilités en dehors de la zone de l’Union 
Européenne. Cependant, le nombre de ces bourses est très limité. Elles sont attribuées en priorité aux 
étudiant.es en mobilités d'études dans certains pays (ex : pays de la région n°13) et en fonction du 
quotient familial. La bourse Erasmus+ Etudes (zone Union Européenne) n’est pas cumulable avec la 
bourse Mermoz ou AMI. 
 
Complément financier inclusion : Les étudiant.es bénéficiant de la bourse Erasmus+ peuvent être éligibles 
à un complément financier « inclusion » de 250€ par mois sous réserve des critères appliqués par 
l’Université de Lille. 
 
De même, les étudiant.es bénéficiant de la bourse Erasmus+ peuvent être éligibles à un complément 
financier s’ils/elles effectuent leur voyage aller et retour en début et fin de mobilité avec des moyens de 
transport écoresponsables. Plus d’informations sur : https://international.univ-lille.fr/partir-a-
linternational/etudiantes/my-green-mobility/. 
 
 
 
ATTENTION : toutes les bourses, conditionnées par l’enveloppe allouée à l’Université de Lille, sont 
attribuées à chaque étudiant.e par la Commission des bourses de l’Université de Lille. 
 
Pour plus d’information sur les aides financières, veuillez consulter la page dédiée sur le site de l’Université : 
https://international.univ-lille.fr/partir-a-linternational/etudiantes/preparer-et-financer-ma-mobilite/> 
Aides financières > Séjour d’études à l’international. 
 

  

https://international.univ-lille.fr/partir-a-linternational/etudiantes/my-green-mobility/
https://international.univ-lille.fr/partir-a-linternational/etudiantes/my-green-mobility/
https://international.univ-lille.fr/partir-a-linternational/etudiantes/preparer-et-financer-ma-mobilite/


 

4. Dépôt de candidature 
 
Votre candidature doit être adressée au Service international et soumise en ligne : avant le 16 janvier 2026 
à 16h. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous vous recommandons de : 
- Consulter la page International du site UFR3S-Pharmacie (https://ufr3s.univ-

lille.fr/international/etudier/sortant/pharmacie) ; 
- Vous adresser au service international UFR3S (international-ufr3s@univ-lille.fr ou 03 20 62 77 10) ; 
- Contacter les étudiant.es ayant effectués une mobilité les années précédentes ; 
- Consulter les sites des établissements visés (sans prendre contact directement avec eux). 
 
Les candidat.es sélectionné.es recevront avant leur départ toutes les informations utiles à l’organisation 
de leur mobilité (assurances, santé, etc.) 

 
5. Accueil des étudiants étrangers 

 
Tout.e étudiant.e candidat.e à une mobilité d’études à l’international peut être sollicité.e pour l’accueil 
d’un étudiant.e en mobilité entrante (accueil à la gare, entrée dans son logement, présentation des locaux 
et services du département de pharmacie, présentation de la ville de Lille et des lieux d’intérêt pour la vie 
étudiante et quotidienne : durée estimée à ½ journée). 
 
Application ULillExplore 
L’Université de Lille a développé une application (utilisable via navigateur web, tablettes et smartphones) 
destinée aux étudiant.es entrant.es et sortant.es. Cette application se présente en deux volets :  
- ULillGO (https://ulillgo.univ-lille.fr/#/) qui vise à apporter à tous les étudiant.es en mobilité vers 

l'Université de Lille et à tous les étudiant.es de l'Université de Lille en mobilité à l'étranger, un 
accompagnement de qualité sur les démarches administratives et pédagogiques ainsi que de 
nombreux outils de communication et d’information dédiés à la mobilité internationale. 

- ULillExplore (https://ulillexplore.univ-lille.fr/#/signin), composée de la section « Buddy » et de la section 
« Ambassadeurs » pour parrainer des étudiant.es internationaux.ales ou devenir ambassadeur.rices de 
l'Université afin de représenter ULille durant leur mobilité. 

 
  



 

NOTICE DE CANDIDATURE 
 

https://univlille.moveonfr.com/locallogin/5a72cc48ee189d1f2a000002/fra# 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
Dans un premier temps, vous devez vous inscrire (partie droite de la capture écran) afin de vous créer un 
identifiant et un mot de passe. Vous devez reporter votre prénom, nom, adresse e-mail, mot de passe et 
la confirmation du mot de passe. 
Votre mot de passe doit contenir 8 caractères minimum dont un chiffre et un caractère spécial (exemple : 
password2!).  
Pour vous connecter au portail (partie gauche de la capture écran), entrez votre adresse mail, votre mot 
de passe et recopiez les caractères affichés dans l’image. 
 
IMPORTANT : 
Avant chaque connexion sur la plateforme MoveOn, il est conseillé de vider le cache de votre navigateur.  
Il est également recommandé d’utiliser Google Chrome. 
Si vous rencontrez des problèmes techniques, contactez la hotline MoveOn : support-moveon@univ-lille.fr. 
 

 

 

  

Inscription 
 

mailto:support-moveon@univ-lille.fr


 

Page d’accueil du Portail Sortants 

 

 
 



 

 
 
 

 
 
 
Après connexion et lecture des informations concernant les mobilités études, vous pouvez cliquer sur ‘Commencer’ 
et remplir le formulaire de mobilité internationale.  
 
 
 
 
 

  



 

« Type de mobilité » : 
 
 
 

 

 
      
Étape 1 – Demande de mobilité internationale 

 7 sections/pages pour cette étape : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les étudiant.es candidat.es à un séjour d’études sont concerné.es par les mobilités 
« ÉTUDES » 
 
 



 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
En plaçant votre curseur sur la bulle jaune « i », vous trouverez des informations utiles pour compléter un 
champ en particulier. Vous aurez la possibilité d’enregistrer vos informations pour chaque onglet en bas 
de page (en cliquant sur le bouton enregistrer).  
 
Lorsque vous avez terminé de remplir la page, n’oubliez pas de cocher la case « Marquer la page comme 
complète ». Une coche verte apparaitra dans le menu de gauche à côté de la section correspondante. 
 
Vous ne pourrez soumettre votre candidature que lorsque tous les champs complétés seront marqués 
d’une coche verte. 
 
Toutes les parties doivent être remplies. Les champs marqués d’une étoile rouge doivent être complétés 
obligatoirement.  



 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTENTION : Aucun changement ne sera possible après avoir soumis votre candidature. 



 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 

Attention à ne pas vous tromper sur votre niveau d’études : 
- PH-3 = Undergraduate/Licence; 
- PH-4, PH-5, M2 (ex : AREIPS, etc) : Postgraduate/Master; 
- PH-6 : Doctorate/Doctorat. 

1 

3 



 

 
 
 

A1, A2, B1, B2, C1, C2 : à quoi correspondent ces niveaux de langue ? : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F34739. 
 

Les étudiant.es qui souhaitent auto-évaluer leur niveau de langue peuvent réaliser le test informatique 
gratuit DIALANG (espagnol, allemand, anglais, italien, etc) sur https://dialangweb.lancaster.ac.uk/. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Section « Mobilité » pour études 

 

ATTENTION : Dans le cas où le menu déroulant ne s’affiche pas, nous vous recommandons d’attendre 20 
secondes avant de tenter une nouvelle fois de faire apparaître le menu déroulant. 
 
Section « Mobilité » pour études :  

 
 
Après avoir renseigné les premiers champs à adapter selon votre situation (semestre de début, 
composante, niveau d’études…), vous verrez apparaître les destinations partenaires de votre Faculté.  

Rappel : Les étudiant.es candidat.es à un séjour d’études sont concerné.es par les 
mobilités « ÉTUDES » 
 

 
 



 

En ce qui concerne le Learning Agreement : 
- Les étudiant.es en mobilité « Études » (hors programme Erasmus) inséreront le Learning agreement 

« autres programmes » signé et rempli des données connues ; 
- Les étudiant.es en mobilité « ERASMUS » inséreront le Learning Agreement Erasmus+ signé et rempli 

des données connues. 
 

 
 
 
 
En ce qui concerne les ECTS : 
- Les étudiant.es en formation théorique (cours) indiqueront le nombre de crédits équivalent à la durée 

de leur mobilité (1 semestre = 30 ECTS / 2 semestres : 60 ECTS).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

Section « Documents à télécharger » 

Mobilité d’Études : 

 

 
 
Dans la rubrique ‘Documents complémentaires’, il faut bien ajouter l’ensemble des pièces 
attendues (au minimum CV, lettre de motivation, budget prévisionnel, attestation de bourse 
CROUS et de compétence linguistique le cas échéant). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 
UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

 
 
 
 
Cocher correctement toutes les cases. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

 
 
 

 
 
 
Après soumission de votre candidature en ligne, nous vous invitons à envoyer le PDF par mail 
à l’adresse international-ufr3s@univ-lille.fr.  
 
À la fin de l’étape 1, une fois votre candidature importée et validée par les services de gestion 
des mobilités, vous recevrez un email vous informant de la possibilité de réaliser l’étape 2 – 
Demande d’aide financière. 

Soyez patients, le chargement du PDF de votre candidature peut prendre du 
temps. 
 



 

 
UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  



 

 
UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

Étape 2 – Demande de bourse 

3 sections/pages pour cette étape : 

 
 

 



 

 
UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 
UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

Demande d’Aide financière : Études (simulation de toutes les aides financières) 

 

 



 

 
UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

 

 

 

 

 

 
 



 

 
UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 



 

 
UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

 
 
 

 
 
Après finalisation de l’étape 2, nous vous invitons à vérifier tous vos documents téléchargés et 
à envoyer une confirmation de la soumission de votre demande à international-ufr3s@univ-
lille.fr. 
 
Vous recevrez par la suite un email de la Direction des Mobilités Internationales de l’Université 
de Lille vous rappelant de passer à l’étape 3 dès votre arrivée à l’étranger (après réception de 
la notification d’attribution de bourse). 



 

 
UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

Étape 3 – Début de séjour 
1 section/page pour cette étape. 

Simulation « Études », tous critères confondus. 

 
 



 

 
UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

Rappel concernant le champ « Type de mobilité » : 
 

 
 

Pour une mobilité d’études, le Learning Agreement à joindre est celui signé par toutes les 
parties (dernière version). 
 
L’attestation d’arrivée est à faire remplir, signer et tamponner par l’établissement d’accueil. 
L’attestation d’arrivée (« certificat de séjour ») est téléchargeable sur htps:t//international.univ-
lille.fr/boite-outils/etudiants-de-luniversite-de-lille-en-mobilite-internationale/ 
 
 

            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Les étudiant.es candidat.es à un séjour d’études sont concerné.es par les mobilités 
« ÉTUDES » 
 

Tant que vous n'avez pas validé l’étape 3, le paiement de votre bourse 
restera en suspens. 
 



 

 
UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

Étape 4 – Fin de séjour 
 
1 section/page pour cette étape : 
 

 
 
 

 



 

 
UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

 

 
 
 
Il sera indispensable d’insérer l’attestation de fin de séjour (« certificat de séjour » step 2 : 
https://international.univ-lille.fr/fileadmin/user_upload/site-international/Attendance-certif-
ULille.pdf) complétée, signée et tamponnée par l’établissement d’accueil ainsi que le rapport 
de fin de séjour pour les ERASMUS afin de percevoir l’allocation finale des bourses. 
 
 
  



 

 
UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

 
 
 
 
 
 
Après votre mobilité à l’international, vous avez la possibilité de candidater pour l’obtention 
du Label International (facultatif). 
 

 
 
Il y a 8 sections/pages pour cette étape. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le versement du solde de votre bourse est conditionné par la soumission de l’étape 
4. 



 

 
UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
  



 

 
UFR3S – Bureau international Santé-Sport – Pôle Formation Médecine – 59045 Lille Cedex (France) 
T. +33 3 20 62 77 10 ou 69 19 – international-ufr3s@univ-lille.fr  
 

 
BUDGET PRÉVISIONNEL 

Nom - Prénom 

Établissement d’accueil Ville Pays 

 

Dépenses à envisager sur toute la durée de la formation 
 

COÛT 

Transport :    Avion  -  Train  -  Voiture  - Bus  

Hébergement  

Nourriture  

Assurances complémentaires  

Autres frais (vaccins, visa…)  

TOTAL  

Ressources (prévisionnelles) sur toute la durée de la formation 

(bourse de mobilité non incluse) 

 

Ressources personnelles (ou aide parentale)  

Boursier de l’Enseignement Supérieur  
(joindre notification définitive de bourse CROUS) 

 

Autres   

TOTAL  

 
Il est essentiel d’établir un budget prévisionnel afin de préparer votre mobilité de façon responsable et 
d’éviter toute annulation tardive pour raisons financières. Au-delà de votre déception personnelle, cela 
priverait un.e autre étudiant.e de mobilité (cf. « mobilité d’études »). 
Le coût global sera variable selon la destination (prix du transport et niveau de vie). Pour vous aider dans 
votre choix, il est intéressant d’effectuer quelques recherches sur internet. 
Même si vous êtes bénéficiaire d’une bourse de mobilité, il convient d’envisager le financement autonome 
de votre projet car le versement de ces aides intervient souvent à la fin de la mobilité. 
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